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Italie

Indice d’inégalité de Gini du PIB par habitant dans les régions de niveau TL2, 1980-2007 
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La concentration économique de l'Italie s’apparente à la moyenne de l’OCDE : 39 % 
du PIB national sont produits par 10 % des régions de niveau TL3. Environ 31 % du PIB 
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national sont générés par deux régions de niveau TL2 : la Lombardie (20.6 %) et le 
Latium (10.2 %). 

Les écarts de PIB par habitant ont diminué entre 1980 et 2007 parmi les régions 
italiennes de niveau TL2. Le recul le plus marqué a eu lieu pendant les années 80. Par la 
suite, les disparités ont fluctué (elles se sont réduites entre 1983 et 1991, ont augmenté 
progressivement jusqu’à atteindre un pic en 1995, avant de reculer à nouveau). Depuis 
2003, les écarts se creusent à nouveau, mais à un rythme modeste. 

Deux raisons expliquent cette diminution : le rattrapage des régions retardataires et 
les résultats médiocres des régions de pointe. Les bonnes performances de régions 
retardataires telles que la Calabre et la Sicile par exemple, ont permis de réduire le retard 
de leur PIB par habitant de, respectivement, 40 % et 42 % au dessous de la moyenne 
nationale dans les années 80 à 35 % et 38 % en 2007, même si ce retard est toujours très 
important. La seconde force à l’œuvre dans le pays concerne les résultats médiocres des 
régions de pointe, notamment le Val d’Aoste, le Piedmont et l’Émilie-Romagne, dont le 
PIB par habitant était supérieur à la moyenne mais dont les taux de croissance du PIB 
étaient inférieurs au taux moyen (respectivement -0.46 %, -0.34 % et 0.27 %) au cours de 
la dernière décennie. 

Les principaux moteurs de la croissance du PIB national sont la Lombardie, le Latium 
et la Vénétie, qui représentent près de la moitié de la croissance du PIB national 
(respectivement 22 %, 13 % et 10 %) sur cette période. 

Contribution des régions (en %) à la croissance du PIB national, 1999-2005 

Source : Calculs de l’OCDE à partir de la base de données régionales de l’OCDE (2009) et Cambridge Econometrics. 
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